Le 11 août 2004
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Demande de renseignement no 2 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande afin d’obtenir l’autorisation pour l’acquisition d’actifs destinés à la distribution du gaz naturel ainsi que pour un projet d’extension de réseau (projet gazoduc bécancour)
1. Référence :
SCGM-1, Documents 6 et 7
Préambule :

Étude de revenu requis dans le cadre d’un scénario de forage directionnel et étude de revenu requis dans le cadre d’un scénario d’une tranchée ouverte.
Demandes :
1.1 Veuillez présenter un scénario additionnel pour les deux études de rentabilité précédemment citées en posant l’hypothèse d’un arrêt complet de la consommation de la part du client à la fin du contrat de 20 ans.
1.2 Prévoyez-vous que le contrat avec TCE sera renouvelé après 2026.  Si oui, pour quelle période ?  Si non, quelles sont les alternatives envisagées afin de maintenir la rentabilité des investissements nécessités par le projet Gazoduc Bécancour ?
